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2023, l’année d’un renouveau colombophile ? Cela relève du 

domaine du possible, mais il est trop tôt pour le dire. Une 

certitude néanmoins, de semaine en semaine, les épreuves 

programmées vont confirmer ou infirmer le bien-fondé de la 

rationalisation des lâchers dans l’EPR Hainaut-Brabant wallon. 

« Coulon Futé » apporte sa pierre à l’édifice en proposant un 

maximum de résultats honorifiques inédits servant à 

argumenter les analyses. 

 

 

 

  

 

 

 

Etapes : 

 Guise, commune française située dans le département de l’Aisne, en région Hauts-de-France 

 Maissemy, commune française située dans le département de l’Aisne, en région Hauts-de-France 

 Niergnies, commune française située dans le département du Nord, en région Hauts-de-France 

 Noyon, commune française située dans le département de l'Oise, en région Hauts-de-France. 

 Soissons, commune française située dans le département de l’Aisne, en région Hauts-de-France. 

 

 

Samedi 02/09/23 
 

Septembre réinvite la petite vitesse pour boucler la campagne française 2023. 

 

 

 

 

 

 

Etape :   Noyon 
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Bulletin des lâchers : 

 

 

 

 

 

 

Néchin  – Lâcher : 9 h 25 

 

« L’Union » de Néchin est lâchée seule. « Coulon Futé » ne reprend que les « tops 10 » du résultat. Toute 

ligne du résultat VY réunis indique la catégorie d’âge réel du pigeon par la lettre V ou Y. Le nombre entre 

parenthèses suivant tout classé dévoile soit le total de pigeons engagés par l’amateur, soit, en cas de 

récidive, le nombre de prix enlevés par ledit amateur à ce stade du résultat.  

Localisation du pointeur  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Analyse sommaire : 
 

Contingent de 591 pigeons. Les trois jeunes sur le podium gratifiés chacun de 

pointeur du vol. Christian & Cyril Harchies, de Warchin, pointeurs pour la 

seconde fois en 2023.  

2022 
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Vieux-Juniors réunis : 135. 

1 Batteur Jean-Paul, Estaimbourg (Y-9), 125.973 km, 1263.30. 2 Batteur Jean-Paul (Y-2), 

1263.30. 3 Batteur Jean-Paul (Y-3), 1261.20. 4 Casaert Maurice Fils, Néchin (Y-4), 123.844 km, 1225.16. 

5 Prevost Jacques, Dottignies (V-11), 130.519 km, 1217.14. 6 Bataille-Gheis, Tournai (V-33), 119.970 

km,  1217.14. 7 Bataille-Gheis (Y-2), 1217.14. 8 Bataille-Gheis (Y-3), 1215.70. 9 Bataille-Gheis (Y-4), 

1215.80. 10 Bataille-Gheis (Y-5), 1214.27.. 

Lanterne rouge par deux : 993.87. 

Jeunes : 456. 

1 Harchies Christian & Cyril, Warchin (54), 120.558 km, 1361.98. 2 Harchies Christian 

& Cyril (2), 1361.98.3 Harchies Christian & Cyril (3), 1361.98. 4 Harchies Christian & Cyril 

(4), 1361.72. 5 Harchies Christian & Cyril (5), 1361.46. 6 Harchies Christian & Cyril (6), 1361.46. 7 

Harchies Christian & Cyril (7), 1361.46. 8 Harchies Christian & Cyril (8), 1361.21. 9 Harchies Christian 

& Cyril (9), 1361.21. 10 Harchies Christian & Cyril (10), 1361.21. 

Lanterne rouge par deux : 1082.88 

 

 

 

 

 

 

 

Entente des Six-Tournai  – Lâcher : 9 h 15  

 

Les sociétés de Guignies et de Taintignies formant le reliquat de l’« Entente des Six », et celles de 

Froidmont et de Tournai sont lâchées en même temps sans pour autant composer de résultat commun. 

« Coulon Futé » ébauche des résultats honorifiques les engageant dans une épreuve commune. Tout 

amateur mentionné de l’« Etoile des Six-Froidmont » est suivi de la lettre B, de Tournai de la lettre C. 

Dans chaque résultat proposé, le nombre suivant toute lettre dévoile le total de pigeons engagés par 

l’amateur. En cas d’absence de lettre, le nombre indique le quorum de prix enlevés par l’amateur à ce 

stade du résultat. Des statistiques alimentent la réflexion.  
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Localisation du pointeur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse sommaire : 

Cap des 1.000 jeunes toujours de la partie, achalandé quasi à parts égales par deux 

groupements du Tournaisis. Dans l’ensemble, présence de retours à un rythme 

relativement soutenu. Un paradoxe par contre dans le top dont les deux premières 

places relèvent des Six, le reste de Tournai et en particulier des longues distances 

dont bénéficie Pottes. Tournai, à son habitude, clôture en premier. Troisième 

palme de pointeur pour les Baert-Debusschere, d’Ere. 
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Jeunes : 1.124. 

1 Baert-Debusschere, Ere (B-46), 115.148 km, 1316.98. 2 Baert-Debusschere (2), 1315.22. 3 

Lequenne-Houfflain, Pottes (C-114), 132.218 km, 1312.77. 4 Lequenne-Houfflain (2), 1312.77. 5 

Lequenne-Houfflain (3), 1312.33. 6 Lequenne-Houfflain (4), 1311.25. 7 Lequenne-Houfflain (5), 

1311.25. 8 Lequenne-Houfflain (6), 1310.17. 9 Lequenne-Houfflain (7), 1309.73. 10 Baraffe-Bossut, 

Kain (C-35), 121.313 km, 1309.36. 11 Lequenne-Houfflain. (8), 1309.08  12 Lequenne-Houfflain (9), 

1308.87. 13 Lequenne-Houfflain (10), 1308.87. 14 Lequenne-Houfflain (11), 1308.44. 15 Lequenne-

Houfflain (12), 1308.22. 16 Allemeersch André, Pottes (C-27), 132.055 km, 1308.12. 17 Lequenne-

Houfflain (13), 1307.79. 18 Allemeersch André (2), 1307.69. 19 Lequenne-Houfflain (14), 1307.57. 20 

Allemeersch André (3), 1305.75. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouest-Entente Frontalière-Les V – Lâcher : 9 h 05  

 

Les trois ententes de l’aile gauche en région d’Ath, lâchées en même temps, composent un résultat 

commun. « Coulon Futé » n’en reprend que les « tops 10 ». Toute ligne du résultat VY réunis indique la 

catégorie d’âge réel du pigeon par la lettre V, Y pu P. Le nombre entre parenthèses suivant tout classé 

dévoile soit le total de pigeons engagés par l’amateur, soit, en cas de récidive, le nombre de prix enlevés 

par ledit amateur à ce stade du résultat.  

 

Le coin des statistiques - Classification par trois 

Jeunes Contingent Lanterne 

rouge 

Prix enlevés en fonction de la 

plus rapide lanterne rouge 

Prix enlevés dans  

le « top 20 » 

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

B : Les VI 584 1138.01 122 62,56 2 10 

C : Tournai 540 1180.11 180 100 18 90 

Total 1.124  302 80,53 20 100 
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Localisation du pointeur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse sommaire : 

 Le doublage autorisé des jeunes dans les VY réunis ne permet pas de déterminer le 

contingent exact du lâcher. Mais il a assuré la prédominance des jeunes dans le vol car le 

premier « étranger » à la relève ailée est un junior répertorié en 62
ème

 position. Podium 

complet dans l’escarcelle de Pierre Bouchard, de Péruwelz, qui savoure sa seconde 

palme de pointeur de la saison. 
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Vieux et Juniors réunis : 479. 

1 Bouchard Pierre, Péruwelz (P-12), 113.079 km, 1333.21. 2 Bouchard Pierre (P-2), 1332.43. 3 

Bouchard Pierre (P-3), 1332.43. 4 Bouchard Pierre (P-4), 1331.12. 5 Team Devoet, Ronse (P-66), 

137.583 km, 1329.09. 6 Team Devoet (P-2), 1328.66. 7 Bouchard Pierre (P-5), 1316.40. 8 Goemaere José 

& Gustave, Havinnes (P-55), 120.751 km, 1304.96. 9 Goemaere José & Gustave (P-2), 1304.26. 10 

Goemaere José & Gustave (P-3), 1300.51. 

 

Lanterne rouge par deux : 1114.12.  

Jeunes : 1.351. 

1 Bouchard Pierre, Péruwelz (12), 113.079 km, 1333.21. 2 Bouchard Pierre (2), 1332.43. 3 

Bouchard Pierre (3), 1332.43. 4 Bouchard Pierre (4), 1331.12. 5 Team Devoet, Ronse (P-66), 137.583 

km, 1329.09. 6 Team Devoet (2), 1328.66. 7 Gheenens-Delbecq, Mainvault (45), 132.382 km, 1324.04. 8 

Gheenens-Delbecq (2), 1320.73. 9 Olivier-Leysen, Anvaing (33), 129.556 km, 1320.20. 10 Gheenens-

Delbecq (3), 1316.76.  

Lanterne rouge par deux : 1055.15. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ath-Lessines-Blaton – Lâcher : 8 h 55  

 

Les trois ententes de l’aile droite gauche en région d’Ath, lâchées en même temps, composent un résultat 

commun. « Coulon Futé » n’en reprend que les « tops 10 ». Toute ligne du résultat VY réunis indique la 

catégorie d’âge réel du pigeon par la lettre V ou Y. Le nombre entre parenthèses suivant tout classé 

dévoile soit le total de pigeons engagés par l’amateur, soit, en cas de récidive, le nombre de prix enlevés 

par ledit amateur à ce stade du résultat.  
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Localisation du pointeur 

 

 

Analyse sommaire : 

 Un contingent total de 1.100 pigeons au terme de la première sortie de septembre, 

le cap symbolique des 1.000 jeunes reste encore d’actualité. 96 m minute de 

différence entre les pointeurs des deux catégories, à l’avantage de la relève ailée. 

Podium complet du lâcher à créditer aux Murez-Marichal, de Wadelincourt, 

auteurs de leur sixième palme de pointeur de la saison. 
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Vieux et Juniors réunis : 68. 

1 Wicheleer Guido, Onkerzele (Y-1), 147.921 km, 1272.80. 2 Bastien Jimmy, Baisieux (Y-37), 

103.407 km, 1270.35. 3 Bastien Jimmy (V-2), 1270.35. 4 Bastien Jimmy (V-3), 1270.09. 5 Bastien 

Jimmy (V-4), 1269.05. 6 Bastien Jimmy (V-5), 1251.64. 7 Bastien Jimmy (Y-6), 1250.63. 8 Bastien 

Jimmy (V-7), 1247.11. 9 Bastien Jimmy (V-8), 1247.11. 10 Bastien Jimmy (V-9), 1246.61. 

 

Lanterne rouge par deux : 1168.99.  

 

Jeunes : 1.032. 

1 Murez-Marichal, Wadelincourt (37), 117.194 km, 1369.08. 2 Murez-Marichal (2), 1368.55. 3 

Murez-Marichal (3), 1354.58. 4 Murez-Marichal (4), 1354.06. 5 Labiau Alain, Zulte (30), 140.127 km, 

1350.40. 6 De Groote Danny, Everbeek (12), 144.297 km, 1343.75. 7 François-Delporte, Wadelincourt 

(23), 116.787 km, 1339.30. 8 Balcaen-Dubois, Ellezelles (43), 139.495 km, 1338.50. 9 Balcaen-Dubois 

(2), 1338.29. 10 Balcaen-Dubois (3), 1337.44.  

 

Lanterne rouge par deux : 1130.02 

 

 

 

 

 

 

Mons   – Lâcher : 8 h 45  

 

Les sociétés de Bierghes, Blaugies, Braine-le-Comte, Herchies, Masnuy-Saint-Jean, Nivelles, Silly et 

Soignies, constituant « Le Renouveau », sont lâchées ensemble. « Coulon Futé » ne reprend que les « tops 

10 » du résultat. Toute ligne du résultat VY réunis indique la catégorie d’âge réel du pigeon par la lettre V 

ou Y. Le nombre entre parenthèses suivant tout classé dévoile soit le total de pigeons engagés par 

l’amateur, soit, en cas de récidive, le nombre de prix enlevés par ledit amateur à ce stade du résultat. Des 

statistiques portant sur les résultats des doublages alimentent la réflexion.  
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Localisation du pointeur 

 

Analyse sommaire : 

 L’absence de petit et grand demi-fond permet d’assurer un contingent de 2.386 pigeons 

dont 2.166 jeunes. 36 minutes se sont avérées nécessaires pour enlever les 722 prix par 

trois dans les jeunes. 11 minutes dans les vieux pour les 74 prix. Avantage marqué aux plus 

longues distances. Seconde palme 2023 pour Jean-Pierre Vanden Bossche, de Bierghes 

Vieux et Juniors réunis : 220. 

1 De Boe Philippe, Steenkerque (V-4), 142.710 km, 1335.44. 2 De Boe Philippe ((V-2), 1320.20. 3 De 

Boe Philippe (Y-3), 1318.58. 4 Dubru Anthony, Bierghes (V-10), 147.691 km, 1313.02. 5 Speliers 

Paulien, Herne (V-6), 146.914 km, 1309.97. 6 Speliers Paulien (V-2), 1297.44. 7 Torsin-Rubais, 

Ecaussines (Y-4), 138.288 km, 1297.05. 8 Eeckhoudt Christophe, Bierghes (Y-5), 148.362 km, 1294.98. 

9 Palgen Michel, Tubize (V-4), 149.872 km, 1294.60. 10 Beth J-C – Hachez, Chaussée-Notre-Dame-

Louvignies (V-31), 132.652 km, 1289.13.  

Lanterne rouge par trois : 1191.14. 
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Jeunes : 2.166. 

1 Vanden Bossche Jean-Pierre, Bierghes (26), 147.638 km, 1338.49. 2 Vanden Bossche Jean-

Pierre (2), 1337.88. 3 De Boe Philippe, Steenkerque (32), 142.710 km, 1336.90. 4 De Boe Philippe (2), 

1336.48. 5 De Boe Philippe (3), 1335.23. 6 Vanden Bossche Jean-Pierre (3), 1331.05. 7 Vanden Bossche 

Jean-Pierre (4), 1327.85. 8 Verplancken Sébastien, Huissignies (29), 122.954 km, 1324.45. 9 Vanden 

Bossche Jean-Pierre (5), 1320.92. 10 Vanden Bossche Jean-Pierre (6), 1318.76.  

Lanterne rouge par trois : 1007.30. 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin des lâchers : 

 

 

 

Centre Charleroi   – Lâcher : 9 h 10  

 

Le coin des statistiques - Classification par trois 

V-Y réunis 

doublages 

Contingent Lanterne 

rouge 

Prix enlevés en fonction de la 

plus rapide lanterne rouge 

Prix enlevés dans  

le « top 20 » 

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Collégiale 98 1211.86 11 33,33 11  

Espoir 61 962.43 1 4,76 1  

Bierghes 15 1245.12 5 100 5  

Total       174           17         29,31 17  

Le coin des statistiques - Classification par trois 

Juniors 

doublages 

Contingent Lanterne 

rouge 

Prix enlevés en fonction de la 

plus rapide lanterne rouge 

Prix enlevés dans  

le « top 20 » 

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Collégiale 580 891.82 10 5,15 0 0 

Espoir 1.024 839.54 98 28,65 12 60 

Bierghes 83 1214.11 28 100 8 40 

Total     1.687          136        24,16 20 100 

Etape :   Soissons 
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Huit sociétés, les hennuyère d’Estinnes-au-Val, de Givry, de Marche-lez-Ecaussines, de Mont-Sainte-

Aldegonde, de Solre-sur-Sambre et de Trazegnies disposent d’un lâcher séparé. « Coulon Futé » ne 

reprend que les « tops 10 » du résultat. Toute ligne du résultat VY réunis indique la catégorie d’âge réel 

du pigeon par la lettre V ou Y. Le nombre entre parenthèses suivant tout classé dévoile soit le total de 

pigeons engagés par l’amateur, soit, en cas de récidive, le nombre de prix enlevés par ledit amateur à ce 

stade du résultat.  

Localisation du pointeur 
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Analyse sommaire : 

Contingent total en progression dans chaque catégorie par rapport au précédent  sur Saint-Soupplets. 

Près de 1.600 jeunes lors de la première journée de septembre. Les jeunes ont damé le pion aux 

participants des autres catégories. Après le titre de pointeur lors de la première journée sur Guise, Jean-

Jacques Delmotte, de Courcelles, récidive sur Soissons. 

Vieux et Juniors réunis : 275. 

1 Marsille Hadrien, Ophain-Bois-Seigneur-Isaac (Y-4), 150.237 km, 1314.98. 2 Marsille 

Hadrien (V-2), 1313.64. 3 Marsille Hadrien (V-3), 1305.08. 4 Charles Eric & Tordeur, Courcelles (V-15), 

132.890 km, 1279.83. 5 Coppin Guy, Bracquegnies (V-32), 127.340 km, 1278.72. 6 Coppin Guy (V-2), 

1277.87. 7 Dubart Laurent, Harmignies (V-4), 117.985 km, 1275.74. 8 Coppin Guy (V-3), 1270.22. 9 

Deroux Christian, Mesvin (V-11), 118.079 km, 1267.62. 10 Canon Jean-Luc, Houdeng (Y-12), 129.850 

km, 1264.56.  

Lanterne rouge par trois : 1173.76. 

Vieux : 131. 

1 Marsille Hadrien, Ophain-Bois-Seigneur-Isaac (3), 150.237 km, 1313.63. 2 Marsille 

Hadrien (2), 1305.08. 3 Charles Eric & Tordeur, Courcelles (12), 132.890 km, 1279.83. 4 Coppin Guy, 

Bracquegnies (24), 127.340 km, 1278.72. 5 Coppin Guy (2), 1277.87. 6 Dubart Laurent, Harmignies (4), 

117.985 km, 1275.74. 7 Coppin Guy (3), 1270.22. 9 Deroux Christian, Mesvin (2), 118.079 km, 1267.62. 

9 Coppin Guy (4), 1263.71. 10 Charles Eric & Tordeur (2), 1263.41.  

Lanterne rouge par trois : 1207.20 

Juniors : 144. 

1 Marsille Hadrien, Ophain-Bois-Seigneur-Isaac (1), 150.237 km, 1314.98. 2 Canon Jean-

Luc, Houdeng (4), 129.850 km, 1264.56. 3 Canon Jean-Luc (2), 1256.81. 4 Coppin Guy, Bracquegnies 

(8), 127.340 km, 1246.39. 5 Bonfond Philippe, Ecaussines (4), 136.990 km, 1227.87. 6 Coppin Guy (2), 

1225.01. 7 Coppin Guy (3), 1222.85. 8 Uhlenbrock Karl, Havré (2), 122.209 km, 1220.46. 9 Tomasi 

Laurent, Mesvin (2), 117.595 km, 1213.98. 10 De Backer Ruddy, Neufvilles (4), 133.976 km, 1209.53.  

Lanterne rouge par trois : 1134.42. 

Jeunes : 1.598. 

1 Delmotte Jean-Jacques, Courcelles (37), 134.424 km, 1340.46. 2 Hovens Michel, Viesville 

(31), 138.436 km, 1336.25. 3 Hovens Michel (2), 1336.03. 4 Hovens Michel (3), 1335.39. 5 Hovens 

Michel (4), 1335.18. 6 Hovens Michel (5), 1335.18. 7 Hovens Michel (6), 1334.75. 8 Hovens Michel (7), 

1326.22. 9 Esmanne-Defert-Charles, Forchies-la-Marche (29), 130.342 km, 1319.25. 10 Mahieu J & 

Nalinne O, Anderlues (23), 124.372 km, 1318.19.  

Lanterne rouge par trois : 1112.00 
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 Charleroi  Est  – Lâcher : 9 h  

 

Les trois sociétés hennuyères de Farcinnes, de Frasnes-lez-Gosselies et de Marbaix disposent d’un lâcher 

séparé. « Coulon Futé » ne reprend que les « tops 10 » du résultat. Toute ligne du résultat VY réunis 

indique la catégorie d’âge réel du pigeon par la lettre V ou Y. Le nombre entre parenthèses suivant tout 

classé dévoile soit le total de pigeons engagés par l’amateur, soit, en cas de récidive, le nombre de prix 

enlevés par ledit amateur à ce stade du résultat.  

Localisation du pointeur 
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Analyse sommaire : 

Un contingent de 835 pigeons pour entamer la série des Soissons 

de septembre. Un vieux devance un jeune pour la plus haute 

marche du podium du lâcher. Seconde palme sur Soissons pour 

les Putseys-Patte, d’Houtain-le-Val. 

 

 

Vieux et Juniors réunis : 75. 

1 Putseys-Patte, Houtain-le-Val (V-17), 147.272 km, 1286.78. 2 Putseys-Patte (V-2), 1246.65. 3 

Putseys-Patte (V-3), 1246.13. 4 Putseys-Patte (Y-4), 1245.95. 5 Garin Arnaud, Villers-Perwin (V-10), 

145.210 km, 1245.56. 6 Garin Arnaud (Y-2), 1245.20. 7 Garin Arnaud (V-3), 1245.20. 8 Putseys-Patte 

(V-5), 1244.90. 9 Garin Arnaud (Y-4), 1243.60. 10 Garin Arnaud (V-5), 1242.72.  

Lanterne rouge par trois : 1131.55. 

Vieux : 38. 

1 Putseys-Patte, Houtain-le-Val (12), 147.272 km, 1286.78. 2 Putseys-Patte (2), 1246.65. 3 Putseys-

Patte (3), 1246.13. 4 Garin Arnaud, Villers-Perwin (6), 145.210 km, 1245.56. 5 Garin Arnaud (2), 

1245.20. 6 Putseys-Patte (4), 1244.90. 7 Garin Arnaud (3), 1242.72. 8 Garin Arnaud (4), 1242.54. 9 Garin 

Arnaud (5), 1222.49. 10 Putseys-Patte (5), 1199.77.  

Lanterne rouge par trois : 1184.17 

Juniors : 37. 

1 Putseys-Patte, Houtain-le-Val (5), 147.272 km, 1245.95. 2 Garin Arnaud, Villers-Perwin (4), 145.210 

km, 1245.20. 3 Garin Arnaud (2), 1243.60.  Garin Arnaud (3), 1211.10. 5 Garin Arnaud (4), 1209.76. 6 

Putseys-Patte (2), 1201.23. 7 Devergnies Frédéric, Anderlues (1), 125.765 km, 1141.93. 8 Putseys-Patte 

(3), 1131.55. 9 Terrasse & Tielemans, Frasnes-lez-Gosselies (6), 144.451 km, 1128.96. 10 Lebon-

Giloteau, Chatelet (4), 135.095 km, 1107.79.  

Lanterne rouge par trois : 1066.37. 

Jeunes : 797. 

1 Garin Arnaud, Villers-Perwin (39), 142.210 km, 1281.28. 2 Verachtert-Hanne, Bousval (27), 

155.917 km, 1268.74. 3 Verachtert-Hanne (2), 1258.07. 4 Verachtert-Hanne (3), 1256.04. 5 Verachtert-

Hanne (4), 1255.53. 6 Devergnies Frédéric, Anderlues (14), 125.765 km, 1250.14. 7 Garin Arnaud (2), 

1245.56. 8 Garin Arnaud (3), 1245.38. 9 Garin Arnaud (4), 1240.95. 10 Verachtert-Hanne (5), 1237.60.  

Lanterne rouge par trois :  1079.17 

 

 



16/17                                                  Dossier saison  2023 : Petite vitesse         

 

  Botte du Hainaut   – Lâcher : 9 h 20  

 

Les sociétés hennuyères de Strée et de Thirimont disposent d’un lâcher séparé. « Coulon Futé » ne 

reprend que les « tops 10 » du résultat. Toute ligne du résultat VY réunis indique la catégorie d’âge réel 

du pigeon par la lettre V ou Y. Le nombre entre parenthèses suivant tout classé dévoile soit le total de 

pigeons engagés par l’amateur, soit, en cas de récidive, le nombre de prix enlevés par ledit amateur à ce 

stade du résultat.  

Localisation du pointeur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse sommaire : 

Un lâcher de 322 pigeons. Trois jeunes sur le podium du vol. Après un Guise en début de saison, un 

Soissons à la fin avril, le premier Soissons de septembre offre à Albert Dufossez, de Merbes-le-Château, 

sa troisième palme de pointeur 2023. 
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Vieux et Juniors réunis : 55.  

1 Verspreet-Muntoni, Thirimont (Y-20), 110.496 km, 1240.83 2 Lachapelle Henri, Marchienne 

(Y-8), 128.857 km, 1240.20. 3 Lachapelle Freddy, Fontaine-l’Evêque (V-6), 128.364 km, 1237.48. 4 

Brogniez Maurice, Sars-la-Buissière (V-8), 117.190 km, 1216.65. 5 Lachapelle Henri (Y-2), 1202.77. 6 

Lachapelle Freddy (V-2), 1202.32. 7 Lachapelle Freddy (Y-3), 1199.51. 8 Lachapelle Freddy (V-4), 

1198.58. 9 Verspreet-Muntoni Y-2), 1191.54. 10 Piraux Maurice, Merbes-le-Château (V-12), 118.021 

km, 1187.33.  

Lanterne rouge par trois : 1148.40 

Vieux : 27. 

1 Lachapelle Freddy, Fontaine-l’Evêque (4), 128.364 km, 1237.48. 2 Brogniez Maurice, Sars-

la-Buissière (5), 117.190 km, 1216.65. 3 Lachapelle Freddy (2), 1202.32. 4 Lachapelle Freddy (3), 

1198.58. 5 Piraux Maurice, Merbes-le-Château (7), 118.021 km, 1187.33. 6 Brogniez Maurice (2), 

1181.68. 7 Verspreet-Muntoni, Thirimont (8), 110.496 km, 1165.97. 8 Brogniez Maurice (3), 1159.28. 9 

Verspreet-Muntoni (2), 1155.81.  

Juniors : 28. 

1 Verspreet-Muntoni, Thirimont (12), 110.496 km, 1240.83 2 Lachapelle Henri, Marchienne (5), 

128.857 km, 1240.20. 3 Lachapelle Henri (2), 1202.77. 4 Lachapelle Freddy, Fontaine-l’Evêque (2), 

128.364 km, 1199.51. 5 Verspreet-Muntoni (2), 1191.54. 6 Lachapelle Henri (3), 1165.42. 7 Verspreet-

Muntoni (3), 1140.70. 8 Verspreet-Muntoni (4), 1139.91. 9 Piraux Maurice, Merbes-le-Château (5), 

118.021 km, 1132.45. 10 Verspreet-Muntoni (5), 1124.45.  

Jeunes : 267. 

1 Dufossez Albert, Merbes-le-Château (11), 114.163 km, 1247.68. 2 Dufossez Albert (2), 

1246.32. 3 Verspreet-Muntoni, Thirimont (33), 110.946 km, 1242.22. 4 Dufossez Albert (3), 1228.88. 5 

Chapelle Bernard-Wauthier, Ham-sur-Heure (18), 122.359 km, 1213.43. 6 Chapelle Bernard-Wauthier 

(2), 1213.43. 7 Chapelle Bernard-Wauthier (3), 1213.43. 8 Lanoy Mehdi, Thuin (11), 120.347 km, 

1212.72. 9 Dufossez Albert (4), 1202.77. 10 Lachapelle Henri, Marchienne (25), 128.857 km, 1202.02.  

Lanterne rouge par trois : 1107.28. 

 

 

 

 

 

  


